
 

Assemblée des membres du 1er juillet 2026 
 
 
 

Commentaires et propositions du Comité  
 
Nous nous réjouissons de vous accueillir à l'Assemblée des membres de seeland.biel/bienne à l’EMS 
Frienisberg. Nous vous soumettons ci-après les explications et propositions relatives aux différents points 
à l'ordre du jour. 
 
 
Point 3 
Crédits supplémentaires et comptes annuels 2025: approbation 
 
Annexe: comptes annuels 2025 
 
Les comptes annuels bouclent sur un excédent de charges de 8’533 fr. Un excédent de charges de 34 fr. 
avait été budgété. Les capitaux propres s'élèvent à 136’528 fr. Conformément aux statuts, le Comité décide 
de crédits supplémentaires de 10’000 fr. par affaire et d'un maximum de 30’000 fr. par an. Le Comité a 
approuvé des crédits supplémentaires de 22’500 fr. D'autres crédits supplémentaires d'un montant de 
26'993 fr. 45 sont à décider par l'Assemblée des membres. Vous trouverez des explications plus détaillées 
sur les comptes annuels et le rapport de l’organe de révision dans l’annexe.  
 
Proposition 
Le Comité propose à l'Assemblée des membres  
» la prise de connaissance du rapport de l’organe de révision 
» l'approbation des crédits supplémentaires de 26'993 fr. 45 
» l’attribution de 11’305 fr. 35 au financement spécial « Énergie et climat » 
» d’approuver les comptes annuels au 31.12.2025 avec des charges de 2’003’107 fr. 47, des revenus 

de 1’994’573 fr. 80 et un excédent de charges de 8'533 fr. 67. 
 
 
Point 4 
Rapport annuel 2025: approbation 
 
Annexe: rapport annuel 2025 
 
Le rapport annuel met en évidence douze thèmes sur lesquels seeland.biel/bienne a travaillé au cours de 
l'année sous revue et présente la composition des organes et les comptes annuels 2025. 
 
Proposition 
Le Comité propose à l'Assemblée des membres d'approuver le rapport annuel 2025. 
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Point 5 
Règlement d’indemnisation : approbation 
 
Annexe : règlement d’indemnisation 
 
Les représentations des communes au sein du Comité, les organes des conférences, ainsi que les groupes 
de travail et de projet reçoivent des jetons de présence. Les membres du Comité sont en plus rémunérés 
par un forfait. Les indemnités ont été déterminées par diverses décisions de l'Assemblée des membres et 
du Comité. Un document transparent représentant en matière d’indemnités manque. Dans le cas de 
demandes de communes ou de nouveaux membres de commissions, il est impossible de se référer à un 
règlement.  
 
Le Comité propose donc d'inclure les indemnités dans un règlement et de le faire approuver par 
l'Assemblée des membres. Le projet de règlement d’indemnisation (annexe) est basé sur les indemnités 
actuellement en vigueur. Un jeton de présence sera désormais remis lors d’une 
» participation aux séances du Comité de la CEBS et du TBS en tant que représentation de s.b/b 
» participation des membres du Comité à l'Assemblée des membres (puisqu’en tant que membres du 

Comité ils ne sont pas autorisés à participer au nom de la commune). 
 
Les jetons de présence supplémentaires entraînent des frais supplémentaires estimés à environ 2’500 fr. 
par an. Le règlement d’indemnisation entrera en vigueur au 1er janvier 2027. 
 
Proposition 
Le Comité propose à l'Assemblée des membres d'approuver le règlement d’indemnisation 
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